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Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis 5 ~ 6 h 6 r a n  
(~tats-unis d'Amérique c . 1ran1 

Les Etats-Unis deposent Leur aigrnoire écrit 

k Greffe de la Cour internationale de Justice met & la disposition 

a ae la presse les renseignements su i van ts  : 

Après le prononc6 de l'ordonnance du 15 décembre 1979 indiquant des 
mesures conservatoires, la procgdure en 1' affaire s ' e s t  poursuivie 
conformhent  au S t a t u t  et au Règlement de la Cour. 

L e  24 décembre 1979, le Président s rendu une ordonnance - fixant au 
1 5  j anv ie r  1380 la date limite du dépôt au mernoire des Etats-Unis 
d ' k e r i q u e  et au 10 f6-nier  1980 la date limite du dSp6t du . 

contré-mgmoire de la ~ é - p ~ b l i ~ p ~  i$lamique d'Iran, 6tan-t; entendu que, 
si la Republique islamique dgsigne un agent pour comparaître devmt 
la Cour et prgsenter des observations sur l'affaire, il lui sera 
loisible de demander que c e t t e  date s o i t  reconsidérge. 

Les E t a t s - h i s  ont déposé l eu r  mémoire dans le clElai qui leur 
etait imparti. 

" . On trouvera ci-apr?s yn résun$ de la procédure szar La question de 
1.' indication de mes--ares conoervatoires . Ce résumé, p& le Greffe 
pour faciliter l e  travail de 1s presse, n'engwe en aucune façon-la Cour. 

Le 29 novembre 1979 le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 
i n t r o d u i t  une instance contre l'Iran. L'aafaire avait pour origine 
la situation à If ambassade des Etats-Unis & Tghéran ainsi que la 
prise en otages et la dateneion de membres du personnel diplmatique 
et consulaire des Etats-Unis en Iran. Le Gouvernement des Etats-Unis 
prie la Cour de dire e t  juger notaamnent que le Gouvernement de l'Iran 
a violé ses obl iga t ions  juridiques internationales $ 1 ' ggard des 
Etats-Unis t e l l e s  qu'elles r6sulten-k de pluçieurs instruments knter- 
nationaux, que ce gouvernement a l'obligation d'assurer la l i bg r a t i on  
immediate' de t o k  Les ressortissants des Etats-Unis détenus 2 
l h b a s s a d e ,  de f a i re  en sorbe que ces personnes et les autres 
ressortissants des Etats-IJnis en Iran soient autorisés à qui t te r  
l'Iran en sécurft6, que le Gouvernement de L'Iran doit r é p u g t i o n  aux 
Etats-Unis en raison de ces vio2ations e t  qu'il doi t  remettre aux 
autorités csms&tentes iraniennes, aux fins de poursuites, les personnes 
responsables des i n f r a c t i o n s  ¢omises. 

Dans., . 



, 
Dans sa requete, le Gouvernement des Etats-Unis fonde La 

compgtence de la Cour su r  l e s  conventions de Vienne de 1961 et de 1963 
sur les relations diplomatiques et les relations consulaires a i n s i  que 
sur l'article I des protocoles de signature facultative concernant 
le rzglement obligatoire des différends qui se rattachent à chacune 
d'elles, sur l b t i t i c l e  XXI, paragraphe 2, du t r a i t é  d'miti.6, de 
commerce et de droi t s  consulaires de 1955 entre les Etats-Unis et 
l'Iran et sur l'article 13, paragraplie 1, de la convention de 1973 
sur la prevention et la répression des infract ions  contre l e s  
personnes jouissant d'une protection i n t e r n a t i o n a l e ,  y compris les 
agents diplomatiques . . 

Le m h e  jour, le Gouvernement des Etats-Unis a d8posé au Greffe 
de la Cour une demande en inoica-tion de mesures conservatoires. 

La requête e t  la demande ont 6t6 i d d i a t e m e n t  communiqu6es au 
ministre des affaires 6trangSreç d'Iran et, par télégrammes du 
30 novembre et du 3 d6cembre 1979, la C o u  a avisé tant le Gouvernement 
d6s Etats-Unis que l e  Gouvernement de l ' I r a n  qu ' i l s  pourraient formuler 
leurs observations sur la demande en indication de mesures conservatoires. 

Le Gouvernement de 1qran a fai t  savoir par l e t t r e  du 9 décembre 1979 
que l a  Cour ne peut e t  ne doit se sais i r  de l'affaire qui 1s est soumise 
par les Etats-Unis.  Selon lui l a  ques t i on  des' otages "ne représente qu'un 
élément nimginal et secondaire d'un problgme d'ensemble", l'examen des 
répercussions de la révolution islamique de lVlran'"relève essentiellement 
et airettement de la souveraineté nationale de l ' I ra ,n" ,  la demande des 
Etats-Unis en indication de mesures conservatoires implique que la Cour . 

ait j&- de la substance m h e  de l'affaire e t  de telles mesures qUi sont 
destinées à protEger les i n t é r ê t s  des part ies  en cause ne p o u r r a i e n t  
avoir l e  caractère unibatéral qui  resulte de la demande du Gouvernement 
des Etats-Unis. 

La Cour a tenu le 19 decabre  1978 une audience publique pendant :laquelle 
des e q o s g s  oraux e t  des conclusions ont Sté pr6sent6s an n m  du Gomernement des 
Etets-Unis mais 2 laquelle n ' assistait aucun reprgsentaht du Gouvernenent de 
lqIrarr. Ces ccnclusions teadaient notsmment 2 ce que le Gouve~nenent de L'Iran 
libsre imdûiatemept les otages ressortissants des Etats-Unis et aide 
ces personnes ains'i que t ous ,  a u t r e s  fonctionnaires des Etats-Unis à. , 

qu i t t e r  l'Iran, à ce qu'il expulse- inmédiatement des bâtiments de' 
a 

1' aubassade, de la chancellerie et' du consulat des Etats-Unis 2 
Tébgran toutes les personnes dont la pr6sence n'est pas autorisee par 
le chargé d'affaires des Etats-Unis et remette les bgtiments sous 
IQautorit6 des'Etats-Unis, 5 ce qu'il fasse en s o r t e  que l e s  membres du 
personnel diplomatique et consulaire des Ete;l;s-Uni s en Iran b6néficient  
de l'entière libert6 de mouvement, a i n s i  que des privi lèges  et immunit6s 
auxquels il6 ont dro i t  et qui sont ngcessaires 2. leurs fonctions, 3 ce 
qu'il ne tradui~e en just ice aucune des personnes attachees à l'ambassade 
e t  aux consulats des Etats-Unis, à ce qu'il ne les maintienne en 
dgten-kion ni n'autorise leur detent ion  en vue d'une procédure devant 
une instance quelconque et à cc qu'il ne prenne ou n'autorise aucune 
a c t i o n  mettant en danger leur v i e ,  lem sécurité ou leur1 bien-Stre. 

Avant ,  pendant et apr& l'audience, des questions ont ét6 posEes 
et des renseignements denand& $ l'agent des Etats-Unis tant par la 
Caw. que par c e r t a i n s  de ses membres. D es rgppnses ont  6 te  fournies. ' 

Le.. . 
> 



Le %5 dgcembre 1979, la Cour a rendu en audience publique une 
ordonnance dans laquelle elle a notamment déclarg que 

# 

- l e s  renseignements soumis 5 la Cour et les temes de l'article I de 
chacun des deux protocoles aux conventions de Vienne de 196% e t  
de 1963 sur Les relations diplomatiques et Les. relations capsulaires 
l'amenent à concluse que les  dispositions de cet a r t i c le  fournissent 
une base sur l a q u e l l e  l a  conp6tence de la Cour pour connaitrc des 
demandes présentées par les Etats-Unis en vertu de ces convenkionç 
pourrait ê t re  fond& ; 

- l'invasion de l ' m b a ~ s a d e  et des consulats des Etats-Unis et la 
prise en otages de personnes intesnationalement protégees ne 
sauraient, en r a i s o n  de 1 ' importance des principes juridiques 
en cause, être considérées conne ayant un caractzre "secondaire" 
OU "marginal" ; 

- un d i f f  grend concernarit des locaux diplomatiques. et consulaires et 
la dg ten t i on  de personnes intexnationalement protégées rèleve, par , 

sa nature même, fie ka juridiction internationale q 

- le but de la demande des Etats-Unis en i n d i c a t i o n  de mesures 
-conservatoires ne paraît pas e t r e  d'obtenir un jugement sur le 
fond mais de protéger peridente lite la substance des dro i t s  invoqués; 

- si la Co,w doit veiller à protéger les droits des deUx parties,  Lela 
ne saurait ' s i g n i f i e r  que l a  Cour ne puisse connaître d'une demande 
émanant d'une seule partie pour la simple raison que les  mesmes 
so l l ic i tees  seraient unilatérales ; 

- cela étant, la Cour ne t r ouve  pas de m o t i f s  juridiques l ' m e n a n t  5 
conclure qu'elle ne doit pas se saisif de l a  demande des Etats-Unis; 

- elle considère que, dans la conduite des r e l a t i ons  Cntre E t a t s ,  il 
n'est pas d'exigence plus fondamentale que celle de Itinviolabilit6 
des diplomates e t  des ambassades, et que le respect des privi lèges  
et des i m m i t é s  du personnel consulaire et l1inviolabilit& des 
consulats sont aussi des principes de droit inte.rnationa1 profon- 
dément enrac in .6~  g 

- compte t e n u  des circonstances all6guéea par ,le ~ouv&nement des 
Etats-Unis et des droits dont celui-ci sollicite la protection, 
et c o n s t a t a n t  que la persistance de la situation en question 
expose des êtres  humains à des privations, à un sort pénible e t  
angoissant et même à des dangers pour leur vie et l eur  s a n t g ,  la 
Cour conclut  que les circonstances exigent qu'elle indique des 
mesures conservatoires, a i n s i  qu51 e s t  prévu à I'artlcle 41 du 
Statut ,  en vue de sauvegarder ].es droits invoqués; 

- l a  décision rendue ne préjuge en rien la cornpetence de la Cour pour 
connaître du fond de l'affaire ni. aucune question relative au fond 
lui-même e t  elle laisse i n t ac t  l e  d ro i t  du Gouvernement de l'Iran 
de faire valoir ses moyens t a n t  sur la cmpetence que sur Pe fond. 

A . . .  



A l'wianimit6, la Cour a-indiqué & titre provisaire, én a t t endan t  
son arrêt définikif, les mesmes conservatoires suivantes tendaGt à 
ce ,que : 

A .  i} Le Gouvernement de la ~é 'publ igue islsarilque d'Iran fasse ' 

' imédiatement eu sor te  que les locaux de l'ambassade, de la ' 
chancellerie e t  des consulats des Etats-Unis soient remis en 
possession des autorites dcs Eta;ts-Unis et placés sous leur 
contrâle exclusif et a s s w e  leur i n v i o l a b i l i t é  e t  leur  'protection 
effective conf'om6ment RU t ra i tes  en vigueur entre  les deux 

' 

Etats et au dro i t  international gén6ral; 

ii Le Gouvernenent " de la 3éyublique ' islamiqùe d'Iran assure la . .. . 
l ibéra t ion  imm6dial;e e t  sans aucune exception de tous les 
ressortissants des Etats-Unis qui s o n t  ou ofit $té 'dctenuç à 

' 

l' ambassade des Etats-Unis dtAm5rique ou nu minis tère  des 
affaires etrangères 5 Teheran ou qui ont étg detenus e n  otages 
ailleurs et accorde plgine pro tec t ion  à ces personnes confor- 
mément aux . t r a i t&  en vigueur entre les  deux EtclCs et au drost 
international géngral; ' 

iii) Le Gouvernement de la ~6publique islamique d'.Iran reconnaisse 
desormais à tous  les membres di1 personnel  diplomatique et consulaire 
des EXe;tç-Unis la plénitude de la p r o t e c t i o n ,  .des privilèges e t  des 
inmunités auxquels ils ont droit  conformément aux t r ~ i t é s  en vigueur 
entre  les de. Eta t s  et dro i t  i h t e r n a t i o n a l  gsnéral, n o t a m e n t  
l'immuniké à l1Egard de t ou t e  fome de juridiction criminelle e t  
l a  l i b e r t é  e t  les moyens de quitter le territoire iranien; 

i i 
3, Le Gouvernement des E t ~ t s - U n i s  d ' ~ ? i . i q u e  e t  le Gouvernement d e  la 

République islamique d" Ir'an 11e prennent aucune mesure, et ' ve i l len t  
&' ce qu'il n'en soit pr is  aucune', qui s o i t  de nature à aggraver la 
tension entre les deux paya ou 5 rendre plus d i f f i c i l e  la s o l u t i o n  
du différend exis tmi t .  . 

- .  

La Cour 6tai.t constituee comme suit pour rendre l'ordonnance : 
sir Hmphrey Walàock, Prkçident ; M. E l i a s  , Vlce-Prgsident ; MM. Forster,  
Gros, Lachs, Morozov, Nagendra Singh, Ruda, Mosler, T a r a z i ,  Oda, Ago, 
E l -Er ian ,  Sette-Camara, Baxter, juges. 




